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IDEAL REPUBLICAIN! 

V « apothéose » de l'empereur d'Allema-

gne à l'occasion du quatre-vingt-dixième j 

anniversaire de sa naissance, les (êtes gran-

dioses célébrées avec enthousiasme par 

toute uns nation acclamant son souverain 

autour duquel les représentants des famil-

les princières de l'Europe forment une bril-

lante couronne, inspirent au député Spuller, 

rédacteur de la République française, cette ré-

flexion : 

« La gloire, c'est grand et beau ; oh ! 

nous pouvons le dire aux Allemands, nous 

autres Français qui avons été rassasiés, sa-

turés de gloire ; mais la liberté et la justice, 

c'est plus grand et plus beau encore, nous 

pouvons le dire aussi, cous dont c'est main-

tenant l'idéal. » 

Evidemment le « nous » de l'ancien lieu-

tenant de Gambetta s'applique ici au parti 

républicain. Si le gouvernement monarchi-

que sature l'Allemagne de gloire, le gouver-

nement de la République nous sature de 

liberté et de justice. 

L'idéal de la République, c'est la justice et 

la liberté 1 

Etranges prétentions. Si l'on compare la 

réalité à cette théorie platonique, les plaisan-

teries auxquelles se livre M. Spuller appa-

raissent sinistres. 

La gloire d'un peuple se paie souvent 

cher ; mais elle a souvent aussi son cortège 

de prospérité, de bien-être, de grandeur. 

Foin donc d'un dédain absolu. 

La République n'en est point prodigue... 

Quant à la justice, à la liberté, parlons-en. 

Nous sommes bien à l'aise sur ce terrain. 

Au besoin suffirait une simple énumération 
de faits. 

La liberté? Nous jouissions en France de 

la liberté de l'instruction primaire, secon-

daire, supérieure; la République les a, une 

à une, effeuillées, en commençant par celle 

qui était le couronnement de toutes ces li-

bertés intellectuelles et morales, les plus no-

bles, dont l'assemblée nationale avait dotée 

le pays. 

Nous jouissions en France de la liberté re-

ligieuse. Une guerre sournoise d'abord, vio-

lente ensuite, a été engagée contre tout ce qui 

touche à la religion. 

On a banni le Christ des écoles, puis des 

prétoires; on a chassé les sœurs et les frè-

res de nos écoles et de nos hôpitaux, le prê-

tre, l'aumônier des asiles de souffrances et 

de répressioo. On a supprimé toutes les ma-

nifestations du culte sur la voie publique. 

La liberté? C'est en son nom qu'on a 

proscrit les congrégations religieuses après 

les avoir expulsées de leur domicile, qu'on 

a rayé des cadres de l'armée des officiers 

qui en étaient l'honneur, qu'on a exilé les 

descendants de la glorieuse Maison de 

France. 

Liberté! Justice 1 quelle duperie sur les 

lèvres républicaines. La République nous a 

saturés de licences et d'iniquité, voilà la 

vérité. EBMOND ROBERT. 

UNE DETTE ANGLAISE 

L'Angleterre doit de l'argent à la France. 

Paiera-t-elle sa dette? 

Dans la séance de lundi, la Chambre des 

députés a pris en considération un projet 

de résolution présenté par M. Blandin. 

Voici de quoi il s'agit : 

Par diverses conventions conclues en 

48U, 4815 et 1818, la France s'est obli-

gée envers le gouvernement britannique à 

constituer un fonds de garantie de six mil-

lions cinq cent mille francs de rente fran-

çaise, pour indemniser les sujets anglais 

dépossédés en 4 792 et 1793. Quatre com-

missaires , deux Anglais, deux Français, 

choisis par les gouvernements respectifs et 

dépositaires de ces sommes, étaient tenus à 

en placer le montant dans les fonds publics 

et à en percevoir l'intérêt accumulé et com-

posé au profit des créanciers. Il était sti-

pulé, en outre, que, tous les paiements dus 

aux créanciers ayant été .effectués, le sur-

plus des rentes non assignées, avec la pro- | 

portion d'intérêt accumulé et composé qui 

leur appartiendra, serait rendu, s'il y a 

lieu, à la disposition du gouvernement fran-
çais. 
* 

Il s'agit donc de savoir si la France peut 

avoir une action en répétition à exercer 

contre l'Angleterre, ou bien si toutes les 

sommes versées par la France ont été em-

ployées « aux fins stipulées » dans le con-

trat de 4 815, sans qu'il en résultât aucun 

excédent, de telle sorte qu'une action en ré-

pétition ne serait fondée ni en droit ni en 
fait. 

M. Blandin se place dans la première 

hypothèse, et l'objet de son projet de réso-

lution est d'inviter le gouvernement à obte-

nir de l'Angleterre le compte d'emploi du 

fonds de garantie, et, s'il y a lieu, à pour-

suivre par les voies diplomatiques la remise 

de l'excédent pouvant exister. 

Cette affaire avait été déjà évoquée en 

1868 devant le Corps-Législatif impérial, 

mais n'avait pas été examinée à fond. 

Comme conséquence du vote de la Cham-

bre, il va être nommé une commission spé-

ciale, qui sera chargée de rechercher, à 

l'aide des documents déposés dans les ar-

chives diplomatiques, si la convention de 

4 815 a abrogé les conventions intérieures, 

et s'il y a eu, à cette époque, forfait entre 

la France et l'Angleterre, oui ou non. 

D'après les renseignements connus, il ne 

paraît pas douteux qu'il y ait des excé-

dents. Mais l'Angleterre, une fois la dette 

établie, paiera-t-elle? 

Il est probable que non. 

Lorsqu'il fut question, en effet, il y a 

quelques semaines, de la proposition de 

M. Blandin, une question fut adressée à ce 

sujet par un membre de la Chambre des 

communes au gouvernement britannique, 

lequel répondit carrément, et sans avoir 

examiné le procès, qu'il ne paierait pas. 

L'Angleterre a, depuis longtemps, l'ha-

bitude de se moquer de toutes les nations 

en général et de la France en particulier. 

CHRONIQUE GENERALE 

Une majorité de cinq voix (les voix des 

cinq ministres députés) seulement a rejeté 

le droit de 3 fr. proposé sur le mais, après 

avoir entendu une dernière fois les deux 

champions de la protection et du libre-

échange, MM. Méline et Rouvier, dont la 

joute oratoire n'a pas laissé que de prendre 

une tournure acrimonieuse. 

Pour la seconde fois, le maïs étranger 

l'emporte et les théories humanitaires de M. 

Rouvier triomphent ; mais la majorité a été 

si faible que la ténacité des protectionnistes 

à combattre la libre entrée de ce produit 

étranger va s'en accroître. On peut donc 

compter que le projet qui vient d'échouer 

sera représenté à la Chambre dans le délai 

réglementaire de six mois et qu'il obtiendra 

gain de cause. 

La Chambreen a terminé avec les céréales. 

Elle s'occupe maintenant du bétail. Le pro-

jet de la commission propose de porter de 

25 à 38 fr. le droit sur les bœufs et de 2 à 

5 fr. le droit sur les moutons. M.Yves Guyot 

a combattu le projet qu'il trouve excessif. Il 

nous prédit que nous ne mangerons plus de 

côtelettes s'il e3t voté. Cette affirmation est 

plus que hasardée. 

LE RAPPEL DE M. HERBETTE 

VAutoriiè raconte que le général Boulan-

ger, au conseil de jeudi dernier, aurait de-

mandé le rappel de M. Herbette. M. Flourens 

se serait élevé contre cette demande, mena-

çant de donner sa démission si le cabinet y 

acquiesçait. Finalement, M. Herbette n'a 

pas été rappelé ni même mandé à Paris 

pour le moment. 

La République française publie un article 

de Jules Roche contre les torpilleurs auto-
nomes. 

La République française dit a voir reçu de 

Toulon les renseignements les plus graves 

sur les résultats d'expériences relatives au 

rôle de ces engins dont la disparition est 

8 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LA 
Par M. DU CAMPFRANC 

Si inquiet et si frémissant que soit le jeune 

oiseau prêt à s'élancer dans le ciel infini, l'espace 

et l'inconnu l'attirent, et ses ailes palpitent 

d'impatience et de désir. Ainsi de Madeleine. Un 

mois après, belle et digne dans sa toilette de deuil, 

égayée do jais, elle arrivait au château de 

Bergenlhall. La Jante de CbarUlte la prit en 

amitié. Elle ne pouvait supporter le silence et la 

solitude; et, partout, elle emmenait sa lectrice 

a Vienne, à Londres, à Paris, et le goût de M»« 

Méraui s'affinait dan
5
 ees voyages ; elle devenait 

out a fait
 grftDde

 dame, croyant parfois avoir 

toujours respiré cette atmosphère de confort et de 

haute vie. Mais il y avait de tristes retours, des 

moments où la jeune fille, à la froideur du saint, 

au ton glacé, reconnaissait qu'elle n'était pas de 

leur monde. Q
ue

 do fois les invités de Bergenlhall 

» inclinèrent juste assez pour ne pas se faire une 

ennemie de la lectrice. C'était dans l'ordre 

Wla n'avait pas de haine, pas de révolte; mais 

Bien souvent, après ses interminables lectures au 

chevet de |
a
 vieille demoiselle, elle se mettait à 

songer à la maison, à ces temps heureux où, 

petite fille, elle avait eu pour abri toutes les 

douceurs de l'aile maternelle. Oh! le foyer, le 

cher foyer, où elle était uniquement aimée, où sa j 

mère caressait ses boucles brunes, où son père 

rayonnait en la voyant si belle. Le foyer était 

anéanti, la mort y avait passé, et l'abîme insondable 

de l'éternité la séparait des seuls êtres qui l'eussent 

vraiment aimée. A cette pensée, elle pleurait 

amèrement ; pois, elle essuyait ses yeux , car 

M
llf>

 deBergenthall n'aimait poiat la mélancolie. 

Et voila que, tout à coup, le sombre horizon 

s'éclairait, l'avenir prenait des teintes élincelantes. 

Frémissante, troublée, et si profondément heu-

reuse, Madeleine relisait la lettre du généreux 

comte. Elle savourait toutes ces chaudes paroles, 

dans lesquelles palpitait un cœur sérieusement 

épris. Herbert venait de jeter une étincelle sur de 

la poudre dans cette jolie tête brune, et dans 

les yeux Doirs de la lectrice passait comme un 

éclair. 

M
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» Méraux se sentait née pour l'existence de 

grande dame. Que de fois elle y avait songé devant 

les volubilis du jardin de son père, rêvé, tandis 

que le vent emportait ses songes! Mais non, il ne 

les avait pas emportés tous. De ses châteaux 

imaginaires, il restait une assise en granit. La 

lettre du comte était là, dans ses mains ; elle était 

là, visible, palpable. Il lui disait en terminant : 

« Mon amour est respectueux , loyal ; et, au 

temple, le pasteur le bénira. » 

Alors un orgueil immense, mêlé à une extrême 

gratitude, gonfla la poitrine de Madeleine, et, à 

deux fois, elle répéta d'une voix ardente : 

— Je serai comtesse ! 

C'était la fièvre, c'était le premier éblouisse-

ment ; puis, lentement, la jeune fille passa la main 

sur son front. Elle s'éveillait, lui semblait-il; elle 

se sentait brisée ; son vol sur la cime avait été si 

rapide, et, déjà, elle retombait sur la terre ; elle se 

mesurait face à face avec la raison. 

— Non, fit alors Madeleine avec résolution ; non, 

cela n'est pas dans l'ordre. Une fille pauvre 

n'épouse pas un grand seigneur. Mon entrée dans 

une famille orgueilleuse ne m'apporterait que des 

douleurs, que de l'amertume. Non, je ne puis 

accepter celte offre ! 

Madeleine avait beaucoup souffert dans la 

famille de Bergenthall. Si M"» Norra avait son 

orgueil de race et de caste, la lectrice avait aussi 

le sien. Fille d'un peuple libéral et égalilaire, elle 

croyait à la prépondérance du mérite personnel ; 

elle se sentait supérieure à cette famille inintelli-

gente, mettant en première ligne le plaisir de la 

lable. Sa mesure, sa délicatesse, son sens esthé-

tique de fille des races latines lui faisaient prendre 

en pitié, presque en dédain, ces rudes et grossiers 

Teutons. Elle ne pouvait donc supporter la pensé 

d'estrer dans celte noblesse allemande, qui la 

traiterait de haut... El pourtant, Herbert était si 

généreux... Lui... il avait su l'apprécier, la com-

prendre. 

— Oh! njouta-t-elle, il m'oubliera vile, car 

c'est un homme, et un jour il me remerciera de 

ma sagesse. 

Elle se sentait oppressée. On ne fauche pas les 

sentiments de son cœur, la sympathie ardente, 

sans que ce cruel travail ne vous mette un pli au 

front, un soupir sur les lèvres. 

Elle ouvrit sa fenêtre, et s'accouda au balcon. 

Elle y resta longtemps silencieuse, le front appuyé 

sur la main. Au loio, par-dessus les cimes, dans 

un soleil rose de printemps, elle voyait les hautes 

tours du château de la Wartbourg, la demeure de 

sainte Élisabetb. Là, sur cette plate-forme; là, 

encore, dans ces profondes futaies, que de fois la 

jeune reine avait dû pleurer ! Elle se rappelait la 

touchante et poétique histoire de la sainte an 

miracle des roses, de la douce Elisabeth chassée 

comme une étrangère... chassée du palais de son 

époux, mort à la croisade... Elle, une reine, 

chassée I... Que les hommes sont méchants, et 

qu'il est sage de fuir leur égoïsme et leur indomp-

table orgueil... Non, elle n'accepterait pas l'al-

liance du comte de Jorn-Brabourg ; car, si un jour 

elle était humiliée, elle sentait qu'elle n'aurait pas 

la louchante résignation de la veuve, fugitive à 



urgente et nécessaire, si l'on ne veut pas ris- ! 

querla perte de notre marine. 
* 

* « 

L'ANMVEBSAIRË DE L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE 

Les fêtes de Berlin continuent. L'enthou-

siasme populaire est à son comble. Il a rai-

son le peuple allemand de célébrer ainsi un 

souverain qui lui a donné l'unité avec une 

grande gloire militaire. Il s'honore en hono-

rant ainsi le roi de Prusse devenu empereur 

d'Allemagne. 

Si les Allemands doivent crier « vive l'Em-

pereur I » les Français devraient en revanche 

crier « à bas la Bépublique 1 » 

* * 

Les journaux anglais sont unanimes à cé-

lébrer l'anniversaire de l'empereur Guil-

laume et disent que les fêtes de Berlin mon-

trent que l'Allemagne est à l'heure actuelle 

le centre de toute influence politique en 

Europe. Volontairement ou non, la France, 

ajoutent ces journaux, doit reconnaître ce 

fait ; quant à la Russie, elle sera forcée de 

se soumettre encore une fois à l'alliance des 

trois empereurs, car après l'entente plus 

étroite conclue entre l'Italie, l'Autriche et 

l'Allemagne, il ne reste à la Russie qu'à s'in-

cliner, au moins pendant quelque temps. 

Le prince de Bismarck a réussi < merveil-

leusement » à isoler la Russie et la France, 

l'une à l'est et l'autre a l'ouest de l'Europe. 

ALSACE-LORRAINE.— Mardi, au Reichstag 

allemand, au cours de la discussion du 

budget de la guerre, le général Bronsart de 

Schellendorff a fait une déclaration qui, sans 

causer de surprise, a été néanmoins très re-

marquée. 

Il s'agissait de la demande de crédits des-

tinés à l'établissement d'une école de sous-

officiers à Neuf-Brisach, que le précédent 

Reichstag avait deux fois repoussée. Le mi-

nistre de la guerre a soutenu vigoureuse-

ment le crédit. 

« Cette école, a-t-il dit, aidera beaucoup 

à fondre l'Alsace-Lorraine dans l'Allema-

goe, car elle sera une preuve permanente de 

la résolution inébranlable des Allemands de 

ne consentir jamais, à aucun prix, à la ré-

trocession de ces provinces. » 

Les crédits ont été votés à une très forte 

majorité. Pour la seconde fois, M. de Bis-

marck obtient du nouveau Parlement ce que 

l'ancien lui avait refusé. Il y a des probabi-

lités pour que ses autres projets obtiennent 

le même succès. 

— Les informations reçues de Metz el de 

Strasbourg signalent la continuation des 

approvisionnements en vivres dans ces deux 

places. Les commandes de conserves alimen-

taires en Angleterre se succèdent avec per-

sistance. 

— Le bruit court à Berlin que l'Alsace-

Lorraine serait réunie en grand-duché de 

Bade et que le tout formerait un royaume à 

la tête duquel serait placé le grand-duc de 

Bade. 

TUNISIE. —. Tandis que M. Massicault, le 

gouverneur de la Tunisie, se promène sur le 

continent, les Israélites se révoltent dans la 

résidence tunisienne. De nouveaux règle-

ments, pour la première fois mis en vigueur 

cette semaine, concernant l'enterrement de 

leurs coreligionnaires, ont poussé les juifs à 

entrer en lutte avec la police. Les israéliles 

prétendent que le service des pompes funè-

bres leur enlève de gros revenus deslinés 

aux pauvres. Ils veulent enseveli'r eux-

mêmes leurs morts. Des rixes ont eu lieu. 

Le sang a coulé et de nombreuses arresta-

tions ont été faites. 

Il ne serait pas difficile de découvrir dans 

ces troubles la main de l'Italie. On sait que 

notre aimable voisine ne nous a jamais par-

donné l'expédition tunisienne ; tout sert de 

prétexte aux nationaux italiens domiciliés à 

Tunis pour chercher noise à l'autorité fran-

çaise. On en comptait beaucoup dans la 

bagarre juive; les crisîi de : vive l'Italie! 

ont été poussés à plusieurs reprises. 

Le gouvernement de la résidence fera 

bien de ne négliger aucune mesure pour 

mettre à la raison tous les perturbateurs, 

fussent ils même Italiens. 

BULLETIN FINANCIER. 

f'aris, 23 mars. 

Marché calme : 3 0/0, 81.07 ; 4 1/2 0/0. 109.70. 

On négocie I action du Crédit Foncier à 1,385. 

L'émission des Bons de 20 fr. remboursables par 

luis de 100 000 fr. à 100 fr. ou tout au moins avt-c 

une prime portant la somme à 50 fr. aura lieu le 

29 mars. 

La Compagnie Française des Moulins à Vapeur 

d'Anvers et du Havre est appelée à bénéficier lar-

gement du nouveau régime douanier. Sa prochaine 

émission est donc très avantageuse. Les titres sont 

émis ë 235 fr. rapportant 15 fr. par an et rem-

boursables à 500 fr. 

Le26 courant a lieu aux goieh»ls de la Banque 

Parisienne et du Crédit Mobilier Français l'émis-

sion de 40,000 obligations de Chemins de fer de 

l'Est de l'Espagne. Le prix d'émission est de 

303.65 pour les litres payables par versements 

échelonnés et de 301.50 pour ceux libérés à la ré-

partition. 

L'action de 25 fr. des Mines d'or et d'argent de 

Sapphiro fait prime. La situation déjà trè* pros-

père ne cesse de s'améliorer et le rendement des 

mines de s'accroître. La moitié du métal que con-

tient le minerai est de l'or. 

L'assemblée d> s actionnaires de la Société Gé-

nérale fixée au 26 courant promet d'être intéres-

sante. On s'attend à des communications très fa-

vorables. En attendant, l'action est recherchée à 

470. 

Les Polices A B de l'Assurance Financière se 

partagent avec nos meilleures valeurs de place-

ment les disponibililés de l'épargne. 

La Banque d'Escompte voit ses prix s'améliorer 

chaquejour. 

Le marché des actions et obligations de nos che-

mins de fer est très actif. 

Nouvelles militai 

Mardi a paru l'annuaire spécial de l'état-

major général de l'armée. Il est mis à jour 

à la date du 20 janvier et comprend: 

3 maréchaux de France: MM. Certain-

Canrobert ; Mac-Mahon , duc de Magenta ; 

Lebœuf. 

8 généraux de division maintenus dans 

vingt-deux ans, et qu'elle ne pardonnerait jamais. 

Elle regardait toujours le burg antique, véritable 

place de guerre encerclée de forêts, dont elle 

voyait monter dans le bleu du ciel les cimes d'un 

vert tendre. L'après-midi était splendide, lumi-

neuse. Celte caresse du printemps sur les futaies, 

dont les dômes entrelacés moutonnaient comme 

les vagues de la mer, et sur les prairies veloutées, 

étoiléos de fleurs, baignées de ruisseaux, parut, 

à la mélancolie de Madeleine, d'une grande 

douceur. Elle se dit que ce soleil la ranimerait 

en lui venant à travers les feuilles nouvelles, et 

prenant son chapeau otné de fleurs printanières, 

son ombrelle de soie rouge, elle descendit dans le 

parc. Elle l'eût bientôt traversé, car elle marchait 

vite, afin de dissiper sa fièvre. Au village, elle 

s'arrêta on moment devant les maisonnettes en 

sapin rougeâtre, cachées dans des bouquets de 

chênes. Sur le seuil des portes, des hommes, le 

couteau en main . taillaient, avec une extrême 

«dresse, des statuettes, des bergeries, des objets 

de tomes aortes, q«
B
 i

es
 femmes el les enfants 

couvraient de peinture, et mettaient a sécher dans 
un rayon de soleil. 

Madeleine flt l'a
Ul
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sculpter le bois ; puis elle continu» son chemin 

dans la fraîcheur silencieuse d'un sentier ombrem. 

Sur sa tête, la chanson, des oiseaux ; à ses pied», i
e 

le cadre d'aclivilé, en vertu de l'article 5 de 

la loi du 4 août 1839, article 8 de la loi du 

13 mars 1875 : MM. Ladmirault, de Failly, 

d'Exea - Doumerc , Lebrun , Faidherbe , 

Lecointe, Schmitz, Farre. 

100 généraux de division en activité, 

dont le plus ancien est lé général Lacretelle 

et le dernier promu le général Lévy; 

200 généraux de brigade. 

La réserve comporte 19 généraux de di-

vision et 19 géoéraux de brigade. 

La retraite : 97 généraux de division, 

210 généraux de brigade. 

Dans le courant de 1887, 9 généraux de 

division seront atteints par la limite d'âge 

et 11 généraux de brigade. 

La ville de Nice se propose d'organiser un 

grand carrousel. 

Sur la demande de M. d'Adhémar, le mi-

nistre de la guerre a promis l'envoi à Nice 

de l'excellente musique de la garde républi-

caine et rautorisatiou de détacher, des ré-

giments de cavalerie des environs, des sous-

officiers pour donner un carrousel militaire. 

murmure d'une rivière ; et, parfois, une biche 

effarée «'enfuyant dans de mystérieuses profon-

deurs, et faisant tomber la rosée des feuilles en 

une pluie de gouttelettes diamantées. 

Maintenant, la jeune fille atteignait le bas des 

pentes qui conduisent à la Warlbourg. Le soleil 

lançait ses rayons obliques sur la façade du 

château, pailletant d'étincelles les vilres plombées 

des fenêtres gothiques, et allumant, sur le sommet 

du donjon, la grande croix d'or, qui étend ses 

bras comme pour bénir la contrée ; pour la bénir 

au nom de la douce, de l'angéliqoe Elisabeth. 

Madeleine était doucemeot impressionnée par la 

calme splendeur et par la beauté du paysage. Pour 

un moment, son cœur oubliait sa lutte intima sous 

le couvert de ces dômes de chênes, allées sombres, 

mystérieuses, embaumées de senleurs aromatiques, 

oit le vent jetait de longs soupirs, où les racines, 

sortant de terre, formaient saillies sur le gazon 

do mousse, égayé par les marguerites et les 

myosotis. 

(A suivre.) 

Grand Théâtre d'Angers. 

Jeudi 24 mars, 

CARMEN, opéra-comique en 4 actes, musique 

de Georges Bizel. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Le concert d'hier sotY. — Nous venons 

d'assister à l'un des plus beaux concerts qui 

aient été donnés à ses souscripteurs par la 

Musique municipale, depuis l'inauguration 

des intéressantes soirées de' l'Hôtel-de-

Ville. 

Un des principaux attraits était celte fois 

la présence de MUa Guilbert, l'excellente pre-

mière dugazon de la troupe de M. Neveu, 

laquelle s'est tant fait applaudir, depuis le 

commencement de la saison théâtrale, sur 

les scènes d'Angers et de Saumur. Le public 

a fait à l'aimable artiste de véritables ova-

tions, surtout après l'air des Bijoux de 

Faust, qu'elle a dit d'une façon exquise. Sié-

bel a obtenu un éclatant succès dans le 

rôle de Marguerite. 

M. Weber s'est eocore surpassé. Le talent 

de l'éminent violoncelliste est certainement 

à la hauteur de celui des virtuoses les plus 

en renom 

Des éloges sont dus aussi à M. Meiuers, 

l'habile pianiste de i'Asscciation angevine, 

pour son brillant concours ; — aux chan-

teurs des Paysans et des Moissonneurs de la 

Brie ; — aux solistes de la Musique munici-

pale, MM. Maurice Bouvet et Lefcrt, qui ont 

montré de réelles qualités, le premier dans 

la cavatine de Bossini (solo de bugle), le se-

cond dans la polka pour piston qui termi-

nait la soirée. 

La quête, faite par M11" Guilbert, a pro-

duit la somme de 57 fr. 15 c, qui a été 

versée au Bureau de bienfaisance. 

Nous espérons donner un compte rendu 

détaillé de ce charmant concert. 

Sous le litre : « NOTRE TROUPE LYRIQUE A 

SAUMUR », nous lisons dans le Ralliement : 

« Mardi 22 mars, la troupe lyrique de 

notre Grand-Théâtre a donné, à Saumur, la 

première représentation de Carmen. 

s> Le succès a été complet. Mlle Guilbert 

a reçu au second couplet de YHabaner», 

qu'elle a dû bisser, un magoifique bou-

quet; M. Bailly a chanté en grand artiste 

et s'est montré très dramatique dans les 

scènes des 3e et 4e actes. M. Nury a bissé la 

chanson du Toréador, redemandée par toute 

la salle. 

» Voilà qui est d'un bon augure pour la 

représentation de ce soir. » 

LES NOUVEAUX PAPIERS TIMBRÉS 

Depuis quelques semaines, l'administra-

tion du Timbre a mis en circulation, pour 

les copies de pièces, un nouveau papier 

timbré, qui est de couleur azurée. On com-

prend que, pour les actes de procédure» il 

\ puisse être commode d'avoir deux espèces 

I de papier timbré de teintes différentes, per-

mettant de discerner immédiatement les 

actes originaux et les copies. Cependant le 

nouveau papier donne lieu à de nombreuses 

plaintes. 

D'abord on en trouve la teinte azurée 

trop foncée, cause de fatigue pour la vue. 

Puis la pâte de ce papier est jugée défec-

tueuse : le papier est mou, sans consistance, 

et il n'en coûte pas moins 60 centimes la de-

mi-feuille. H faut que les inconvénients de 

| ce nouveau papier pour copies soient grands, 

car la Gazette des Tribunaux en réclame la m 

diÛcation. [P
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Dans une de ses dernières audiences 1 

Conseil d'État a rendu un arrêt important 
en matière électorale. 01 

Il a déclaré que les bulletins de vote su 

papier quadrillé ne peuvent, par cela seul' 

être considérés comme portant des sieneà 

extérieurs dans le sens de l'article ig^ 

décret réglementaire du 2 février 1852. 

DOUÉ - LA- FONTAINE . 

Foire de la Mi-Carême. — La foire de lundi 

a été très belle. De nombreux tirs, des lote-

ries, des cirques, s'étaient installés sur le 

champ de foire, à la grande satisfaction des 

promeneurs. 

Les approvisionnements étaient impor. 

lants. Le gros bétail se vendait difficile ment 

les prix baissant peu, mais en revanche les 

porcs et les moutons étaient en faveur et 

très recherchés. 

Les céréales éprouvent une faible hausse. 

ANGERS. 

La Fête des fleurs. — Mardi soir, salle des 

Pénitents, boulevard Descazeaux, a été COQS. 

lituée la commission définitive chargée de 

préparer la fête de la Doutre. M. Paul 

Bouvet a été élu président. 

La fête sera splendide : elle aura lieu le 8 

mai et s'appellera la Fête des fleurs. Elle sa 

composera de deux parties distinctes: un 

magnifique défilé sur les boulevards et à 

l'intérieur et un grand concert des vieilles 

chansons françaises sur l'esplanade des Arts. " 

Voilà une fête qui s'annonce bien et qui 

ménagera au public plus d'une agréable 

surprise. 

À propos de la distribution du produit de 

la quête de dimanche, on lit dans Y Union 

de l'Ouest : 

« Nous félicitons de grand cœur le co-

mité d'organisation du généreux et sage 

emploi qu'il a fait des aumônes recueillies, 

dans les rues d'Angers, parmi les curieux 

accourus au spectacle de la cavalcade. La 

bienfaisance, du moins, est toujours de sai-

son, et s'il y a des époques plus ou moins 

opportunes pour les fêtes de la rue, la charité 

vient toujours à propos. 

» Nous Toyons avec plaisir surtout que 

le comité n'a point fait de distinction entre 

les œuvres de charité dont il a fait ses inter-

médiaires auprès des pauvres. C'est de la 

philanthropie, impartiale et sincère, s'inspi-

rent seulement du désir et du besoin de sou-

lager la souffrance et la misère. Honneur et 

merci au comité de ces fêtes, dont le souve-

nir se confondra avec la joie qu'elle auront 

données aux pauvres ! » 

LE MANS. 

Les architectes français sont informés 

qu'un concours vient de s'ouvrir pour la 

construction d'une Bourse de commerce, au 

Mans (Sarthe). Une somme de 500,000 fr. 

est affectée à ce monument, non compris les 

honoraires de l'architecte. Le premier projet 

primé recevra, eu outre de la commande, 

une somme de 4,000 fr.; le deuxième primé, 

2,000 fr., et le troisième primé 1,000 fr. 

Le programme est déposé à Paris à l'Ecole 

des beaux-arts. 

ATTAQUE D'UN COURRIER 

On écrit de Ponlivy au Progris du Mor-

bihan que le courrier de Pontivy à Loc-

miné a été l'objet d'une agression à main 

armée, particulièrement hardie, vendredi 

dernier, vers une heure du matin. 

Le nommé Samson, âgé de dix-huit eus, 

domestique à Locminé, qui fait ordinaire-

ment le service du courrier, était descendu 

de sa voiture pour gravir la côte de Siviac, 

en Rumungol, et suivait à pied, lorsque tout 

à coup deux individus attaquèrent le cour-

rier. 

Pendant que le plus jeune, âgédequi"2* 

ans environ, maintenait le cheval par j» 

bride, l'autre, âgé de trente-cinq ans envi-

ron, tirait un couteau et saisissait Samson » 

la gorge en lui demandant la bourse ou la 

vie. 

L'inconnu se mit à touiller le malheureux 

Samson, mourant de peur, et il lui prit u°8 

somme de 2 fr. 25 en billon qu'il avait daos 

la poche de son pantalon. , 

Les deux malfaiteurs manifestèrent d a-

bord l'intention de s'emparer du cheval et 

de la voiture ; mais, après une mûre réfle-

xion, ils y renoncèrent et s'enfuirent, te'8' 

y 
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sant enfin le conducteur, qui sauta immé-

diatement sur son siège et s'empressa de 

gagner Pontivy, où il arriva avec deux 

heures de retard. 

Les brigades de gendarmerie, auxquelles 

le signalement des deux hardis malfaiteurs 

a été°adre»sé, sont à la recherche de ces in-

dividus, que l'on croit étrangers au pays. 

FAITS DIVERS 

LES ÉCOLES MATERNELLES 

Le tribunal de Largentière a rendu son 

jugement dans l'affaire des sœurs de la 

Bladière. Les dignes religieuses avaient été 

traduites en police correctionnelle sur le 

rapport d'un inspecteur prieueire, qui avait 

converti en école maternelle ce que les 

sœurs affirmaient être une simple et inoffen-

sive garderie. Les sœurs ont persisté dans 

leur affirmation, convaincues qu'eu agissant 

ainsi qu'elles l'avaient fait, elles n'avaient 

pas contrevenu à la loi. 

Elles ont présenté au tribunal une consul-

talion de plusieurs avocats du barreau de 

Paris, adoptant les mêmes conclusions. 

Le tribunal, rejetant ces conclusions, a 

décidé que les exercices pratiqués par les 

sœurs constituaient une école maternelle et 

non une garderie, et a condamné les sœurs 

à cinq francs d'amende ei aux frais. 

La pénalité infligée est faible ; mais ce 

n'est pas le chiffre de l'amende qu'il importe 
de prendre en considération. 

La question est plus élevée, et si le juge-

ment du tribunal de Largentière devait faire 

jurispru ience, il n'aboutirait à rien moios 

qu'à interdire à tout citoyen la liberté que 

lui accorde la loi de confier ses enfants à 

n'importe qui, pour les garder et leur don-

ner certains soins physiques que nécessite 

leur bas âge, et qu'une occupation ou un 

état de santé ne lui permet pas de leur don-
ner lui-même. 

La question, écrit le Nouvelliste de Lyon, 

qui nous apporte la teneur de l'arrêt, — la 

question est, comme on le voit, d'une très 

grande importance, et nous croyons savoir 

qu'on appellera du jugement du tribunal da 

Largentière, et qu'au besoin, la Cour su-

prême sera appelée à donner à la loi scolaire 

sa vraie signification : celle conforme à la 

liberté et au droit du père de famille de dis-

poser de son enfant, au moins dans les con-
ditions ci-dessus indiquées. 

UNE GRANDE DÉCOUVERTE 

D'après les journaux américains, le doc-

teur Langhlin, médecin en chef de l'hôpital 

de Philadelphie, viendrait de faire une cure 

merveilleuse et sans précédents. Il aurait 

guéri, au moyen d'injections d'acide carbo-

nique, 30 poitrinaires arrivés à la dernière 

période de la phtisie. Ses confrères de 

l'hôpital estimeraient que le remède contre 

les maladies de poitrine est enfin trouvé. 

LIBERTÉ DE L'ORTHOGRAPHE. •— Tandis 

qu'on parle d'une réforme orthographique, il 

peut être bon de rappeler que, durant la 

Commune, Jules Vallès écrivit à Protot une 

étrange proposition de décret pour abolir 

l'orthographe, avec ce considérant : 

« La grammaire étant le plus grand des 

» préjugés, la plus sotte des conventions, la 
» Commune de Paris décrète : 

« Article unique. — Liberté de l'ortho-
graphe. » 

Le fait est rapporté dans un li rev récent 
d'Octave Uzanne. 

* 
* *, 

Le Conseil municipal d'une petite loca-

lité discute la question de savoir s'il y a 

lieu de faire une cavalcade lors de la 
fête prochaine. 

— Nous n'avons pas assez d'argent! 

s'écrie le maire. 

—Une fête sans cavalcade, dit une 
voix, ce sera terne... 

— Eh bien ! je vote la cavalcade, mais 

elle aura lieu à pied!... 

Souvenir des treize jours (historique). A 
l'habillement. 

Le sergent, se précipitant vers le 
capitaine d'habillement: 

— Sacrebleu ! mon capitaine, il y a là 

un homme si gros, si gros, que je ne 

puis trouver un pantalon pour le faire 
entrer. 

— Ma parole, ils le font exprès, ces 
b -là ! f -moi ça au bloc. 

On nous apprend de Constantinople, 

qu'au concours qui a eu lieu entre les diffé-

rents établissements d'enseignement public, 

le prix d'histoire a été décerné à des élèves 

des écoles françaises, tandis qu'aucun élève 

des diverses écoles, américaines, anglaises, 

allemandes, n'avait reçu de prix. 

On assure que cette supériorité incontes-

table est due à l'emploi que l'on fait dans 

les écoles françaises des Tableaux de l'His-

toire de France. 

Aussi nous ne saurions trop recomman-

der la propagation de l'ouvrage intitulé: 

L'Histoire de France en cent tableaux, édité par 

la maison Lahure, 9, rue de Fleurus, à Paris, 

dont le prix minime (7 fr. 50), le met à la 

portée de tous. Ce volume est adressé franco 

à toute personne qui en fait la demande. 

EMPRUNT DE DIX MILLIONS 
AU PROFIT DES 

ASSOCIATIONS m u 
Antorisé par arrêté ministériel du 14 mars 1887 

POUR LU FONDATION DE CAISSES DE SECOURS ET DE RETRAITE 

EMISSION DE 

500,000 Bons de 20 francs 
Payables en souscrivant, le 29 mars 1887. 

Ces Bons sont remboursables en 75 ans, ils par-

ticiperont à 75 tirages portant sur 24,500 lots de 

100 fr. à 100,000 francs représentant ensemble 

5,250,000 francs : les Bons sortant sans lots sont 

remboursés à des prix variant de 51 à 50 francs 
selon les années. 

Les fonds nécessaires h ce remboursement se-

ront déposés au CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 

qui les emploiera en prêts hypothécaires ou com-
munaux. 

Les tirages auront lieu au Crédit Foncier le 15 

Juin de chaque année et les Bons sortants seront 
remboursés un mois après. 

Pour les détails, voir le prospectus 

ON SOUSCRIT : MARDI 29 MARS 1887 : 

A la Société Générale, 54, rue de Provence; 

Au Crédit Industriel et Commercial, 72, rue de la 
Victoire; 

Au Crédit Lyonnais, 19, boulevard des Italiens; 

Et dans leurs Bureaux ou Succursales à Paris, 
dans les Départements et à l'Etrauger. 

Les souscriptions par correspondance ne seront 

admises que pour 5 Bons et au-dessus. 

Les porteurs des 40,000 billets émis par l'Asso-

ciation syndicale des Journalistes républicains 

français, peuvent demander, aux guichets de 

souscription Je 29 courant, le remboursement de 

leurs billets à 1 franc ou la conversion en Bons, 

moyennant soulte. Passé ce délai, le rembourse-

ment aura lieu au CRÉDIT FONCIER. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
DE 

L'EST DEJ/ESPAGHE 
SOUSCRIPTION 

à 40,000 Obligations de lre Hypothèque 
de 500 Francs 3 „/• 

INTÉRÊT ^TSTIsfUEL : 15 FR, 

Payables par Semestres les 1" Janvier et 

1
er

 Juillet de chaque année. 

Le remboursement aura lieu par tirages semes-

triels, en 95 ans, à partir du 1
er

 Juillet 1890. 

Le paiement des coupons semestriels sera effectué, 

en France, à raison de 7 fr. 25, net de tous impôts. 

PRIX D ÉMISSION 

303FR 

Jouissance du 1er Janvier 1887 
Payables comme suit : NET A VERSER 

25 fr. » en souscrivant 25 fr. » 

75 » à la répartition 75 » 

100 * du 15 au 20 mai prochain.. 100 » 

103 75 du l"au 5 Juillet prochaio. 96 25 

303 fr. 75 Soit net à verser : 296 fr. 25 

Coupon du i" Juillet déduit, sauf impôt. 

On peut, moyennant le versement intégral de 

301 fr. 50 c, souscrire des titres entièrement libé-

rés, jouissance du 1" Janvier 1887. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
LE SAMEDI 26 MARS 1887 

A PARIS, à la Banque Parisienne, 7, rue Cbaucuat, 

et à sa Succursale, 41, rue de Rennes. 

— à la Société du Crédit Mobilier, 15, 

plaça Vendôme. 

A MARSEILLE.'.'}
 chez MM

'
 Robio

>
Rondel el C

"-

A STRASBOURG et dans la région, à la Banque 

d'Alsace-Lorraine. 
A BALE chez MM. Zahn et Cle. 

A GENÈVE chez MM. Galopin F
res

 et C*. 

A MADRID à la Banque Générale de Madrid. 
A BARCELONE.. à la Banque de Catalogne. 

A VALENCIA.... cbez MM. Caruana y Berard. 

ON PEUT SOUSCRIRE PAR C0RR1SP0NDÀNCH 

Réserve est faite pour répartition proportionnelle. 

Les formalités seront remplies pour l'admission à la Cote 
des Bourses de Paris, de Lyon et de l'Etranger. 

PALAIS-ROYAL ̂ A^' 
PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

Maroquinerie 

ordinaire. 

Bois sculpté, article* 

suisses. 

Chinoiseries, laques, laqu 

potiches, coquillages. 

Peignes riches et or-

dinaires. 

PALAIS-ROYAL ^AJST'-
PALAIS-ROYAL LZTl^ pinces" 
PALAIS-ROYAL Eventails et écrans. 

PALAIS-ROYAL Timbres caoutchouc. 

MEILLEUR MARCHÉ 
due partout ailleurs 

PALAIS-ROYAL, 8, rue Saint-Jean 
SAUMUB 

IflÇ ïïttWDrÇ MlllftiV médecins spécians, 
LHJO MMLù MllUil « obtiennent mille 

guérisons par an dans les hôpitaux. » Maladies de 

la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, chute 

des cheveux, etc. Le docteur Mabon, chargé pen-

dant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 

consulte le dernier dimanche de chaque mois à 

Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 

des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 

GABMN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

EAU DE SUEZ 
VACCINE DE LA BOUCHE 

SEUL et UNIQUE Dentrifrice qui puisse supprimer 
à l'instant même et pour toujours les 

MAUX DE DENTS 
Et par conséquent l'auriûcation et l'extraction des dents, 

maintenir jusqu'à la fin tes 

DENTS INTACTES ET BLANCHES 

Assurer jour et nuit la 

PURETÉ DE L'HALEINE 
Telle est, en effet, la mission que remplit 

L'EAU DE SUEZ 
Avtt un luceèi loajourj croissant. 

BROCHURE explicative envoyée franco sur demande. 
DÉPOTS: Dans toutes les principales Maisons de 

Pharmacie, Parfumerie, etc. 

Adresse de M. SUEZ : 44, boulev. de Gourcelles, Paris. 
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SOURDS 

Par ce temps froid où les légumes frais 

sont si chera et si rares, nous recomman-

dons tout particulièrement aux personnes 

économes les Petits Pois et les Haricots verts 

conservés par la maison Beauvais-Flon. de 

Nantes, qui sont vendus à l'EPICERIE 

CENTRALE, Saumur, 28 et 30. rue Sainl-

Jean, 0,95 c. la boîte d'un litre pouvant 

être servie à 6 personnes et 0,60 c. la boîte 
d'un 4/2 litre pour 3 personnes. 

qui placez dans vos oreil-

les des cornets auricu-

laires acoustiques, mi-
crophiques, tympans, tubes artificiels, etc., vous 

aggravez la surdité et deviendrez incurables. La 

surdité est rapidement guérie par la méthode 

RAMOGNINO qui a obtenu des milliers de cures. 

Preuves incontestables. Viennent d'être guéris : 

MM. Honii da Mazenod, au Plessis (Seine-et-

Marne), d'une surdité de 40 ans ; Foardrigoier, 

Ul.,à Etrœungt, d'une de 15 ans; Vincent, épi-

cier à Sotleville-les-Rouen, d'une de 13 ans; 

Thiriet, A., à Demange-aux-Eaux, d'une de 21 

ans ; Sœur St-Fulgence, supérieure à l'hospice de 

Ruzançais (Indre), vient d'être guérie de surdité, 

etc. Conseils gratuits. Ecrire au directeur de l'Ins-

titut humanitaire des Sourds, à Marseille. 

BOURSE DE PARIS 
DU 23 MARS 4 887. 

Rente 3 0/0 81 05 

Rente 3 0/0 amortissable ... 85 17 

Rente 4 1/2 103 55 

Rente 4 1/2 (nouvelle) .... 109 50 

Obligations du Trésor 510 »» 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

3 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

L'ordonnance du Docteur 

m 
Au printemps de 1870, j'étais dans une garnison 

très voisine de Paris. J'en profitais pour faire de 

fréquentes excursions dans la grande et attrayante 

cité. Mon colonel, qui était un vieil ami de mon 

Père, avait pour moi toutes sortes de bontés, il 

ni accordait des permissions, mais presque tou-

jours très courtes, et m'obligeant au retour a la 

caserne dans la soirée. Un jour, à l'exposition do 

peinture des Champs-Elysées, je distinguai use 

jeune fille arrêtée devant un portrait... qui était le 

sien. Elle lui souriait naïvement. J'avais devant 

les yeux comme la double épreuve d'un charmant 
modèle. 

Elle me surprit considérant avec attention le 

sujet et la copie, surtout la copie. Elle rougit beau-

coup. Mais elle eut pour moi nn regard de côté 

jni me parut adorable. Au même moment, j'enten-

dis une voix qui prononçait le nom d'Élise. Elle se 

retourna. C'était une dame âgée, d'aspect respec-

te,
 qu

, l'appelait auprès d'elle.Toutes deux s'as-

sirent sur l'un des canapés à siège de cuir qui repo-

ent les curiosités surmenées. Celte jolie jeune fille 

aux yeux d'azur, aux blonds cheveux , avec un 

ensemble de physionomie ingénue el touchante, 

exerça tout d'abord sur moi une véritable fascina-

tion. Tant que dura sa visite au Salon, je ne la per-

dis pas de vue. Elle s'aperçut certainement de la 

fixité de mon regard, et, pour m'en punir sans 

doute, son doux visage affecta un air sérieux, 

presque hautain. Inutile d'ajouter que je ne me 

permis pas de suivre ces dames quand elles quittè-

rent le palais. Mats le hasard... le dirai-je ? un ha-

sard cherché... par moi, me la fit revoir ; on goût 

vif de l'art l'entraînait-il souvent au Salon de pein-

ture ? Je ne sais. Mais je l'y retrouvai plusieurs fois, 

et l'expression de sévérité qui avait accueilli d'a-

bord la persistance de ma muette admiration parut 

s'adoucir à chaque rencontre. 

Si faible qu'on le voudra, il y avait un lien entre 

celte charmante fille et son discret adorateur. Je 

l'espérais du moios ! 

A partir de la première quinzaine de juin, ma 

jolie inconnue devint invisible. Je ne doutais pas 

un instant qu'elle eût quitté Paris, et j'en ressentis 

un trouble profond. Elle n'emportait pas, comme 

disent les romans, mon âme tout entière, mais je 

sentis à l'amertume de mes regrets qu'elle y avait 

pris une grande pUce. Je me souviens qu'à notre 

dernière entrevue, son regard avait plus de dou-

ceur que de coutume, mais avec un mélange de 

] tristesse, 

Ce jour-là précisément, je fus rencontré par un 

camarade qui me héla joyeusement. 

— Raymond ! me cria-t-il du plus loin qu'il 

m'aperçut; et un regard d'Élise me dit positive-

ment : je sais voire nom ! 

Ainsi elle élail Élise pour moi, j'étais Raymond 

pour elle. 

IV 

J'aborde, poursuivit le capitaine, les côtés som-

bres de mon récit, la guerre venait d'être déclarée, 

et je faisais partie de l'armée du Nord dont quel-

ques succès contribuèrent à sauver l'honneur de 

nos armes. 

Un soir, pendant une reconnaissance que je com-

mandais, je tombai dans une embuscade prus-

sienne. Mes hommes et moi nous essayâmes 

de nous faire jour; mais nous avions à faire à 

trop forte partie. En un instant, nous fûmes 

entourés, pénétrés, et finalement faits prison-

niers. 

Dès la même nuit on nous dirigea sur les der-

rières de l'armée envahissante. Lu froid était in-

tense. Depuis la veille, des nappes glacées cou-

vraient au loin la campagne, sans points de repère, 

sans traces visibles de chemins, car les arbres por-

* taient aussi leur livrée de frimas. Il fallait mar-

cher sur des routes non frayées, enfonçant parfois 

dans la neige jusqu'aux genoux. Je revois souvent 

en rêve cette longue traînée noire de prisonniers 

serpentant et faisant tache sur ce blanc impla-

cable ; j'entends le cri rauque des uhlans qui nous 

escortaient pressant l'allure des retardataires, le 

cri étouffé ou furieux des captifs regimbant sous 

les coups de crosse des soldats. 

Le premier jour, cette marche forcée m'avait 

imposé les plus cruelles fatigues. Le lendemain, 

c'est par un effort énergique de ma volonté que je 

me traînais, plutôt que je ne marchais dans cet 

amas de neige friable, glissant et fuyant sous mes 

pieds. Le soir, avant la troisième étape, je n'avan-

çais plus que comme un automate, parfois poassô 

charitablement par l'un de mes soldats plus ro-

buste que moi. J'étais anéanti, absolument à 

bout de forces. Un heureux hasard me vint en 

aide. Un jeune officier allemand assistait, je 

ne sais à quel titre, au spectacle de notre arrivée 

dans un pauvre village. 11 me vit chancelant, livide, 

prêt à tomber. Il appartenait à une arme similaire 

de la mienne. Cette circonstance fit en lui une im-

pression compatissante. Il s'approcha de moi. 

et attacha ses regards sur les galons de ma ca-

pote... 

- Lieutenant, ma dit-il en assez bon français, 

vous êtes épuisé... je vous promets que demain 

vous continuerez votre route dans de moins mau-
vaises conditions. 

(A suivre.) VICTOR VAIO-AHI-



BELL JARDINIÈRE 
Samedi 26 Mars 1887 

OUVERTURE DES NOUVEAUX MAGASINS 
DE LA 

SUCCURSALE D ANGERS 
Place du Ralliement 

VÊTEMENTS TOUT FAITS ET SUR MESURE POUR HOMMES ET POUR ENFANTS 
BONNETERIE, CBEMISES, GANTS, CRAVATES, CHAPELLERIE, CHAUSSURES 

Et tout ce qui concerne l'Habillement de l'Homme 

VÊTEMENTS DE LIVRÉE - VÊTEMENTS ECCLÉSIASTIQUES 

VIN DE RAISINS DE GORINTHE 
8 à « degrés garantis. 

VIN DE RAISINS 

III VIN DE RAISINS DE SMYRNE 
8 à 9 degrés garantis. 

MÉLANGÉS 7 à 8°. 

Le public est prévenu qu'à partir du 25 Mars courant, il trouvera chez MM. DESGUIRAUD et BOURASSEAU, 22, rue Fardeau à Saumur, aux 
conditions suivantes : 

VIN DE RAISINS DE CORINTHE la barrique. 
Id. DE SMYRNE id. 

5© 
47 

fr. VIN DE RAISINS MÉLANGÉS la barrique.... 44 fr. 
Gorinthe et Smyrne rouges coupés avec des vins naturels. 65 » 

Logés et rendus à domicile, au comptant, tous droits en sus. 
Les fûts sont repris pour trois francs. 
Tous ces vins sont garantis exempts de tout mélange d'alcools nuisibles tels que ceux de pommes de terre, grains, etc., etc., ainsi que de tous autres 

mélanges, ce qui est à considérer; peu de vins autres que ceux récoltés par les propriétaires et n'ayant pas changé de maîtres peuvent être ainsi garantis. 

Extrait d une circulaire de H. le Directeur général des Contributions indirectes, en date du 26 août 1880 : 
« Appelé sur la demande de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce à se prononcer sur la question des vins de raisins secs, le Comité 

» consultatif d'hygiène publique, par un avis en date du 12 janvier 1880, a fait connaître que ces vins renferment les mêmes principes que les vins 
» de vendange ; que, mélangés avec ceux-ci, leur usage est sans inconvénient au point de vue de l'hygiène. Signé : P. AUDIBERT. » 

Les créanciers de M"8 veuve GAL-

BRUN, née FRANÇOISE AURY, demeu-

rant à Bagneux, sont invités à pré-

senter, d'ici le 15 avril 1887 , le 

montant de leurs créances à M8 LE 

BARON, notaire à Saumur. (208) 

Direction générale de VEnregistrement, 

des Domaines et du Timbre. 

DE 

CHEVAUX RÉFORMES 
Provenant de l'Ecole de Cavalerie, 

Le SAMEDI 1 AVRIL 1887 , à 

une heure de l'après-midi, sur la 

place du Ghardonnet, à Saumur, il 

sera procédé, en présence de M. le 

Sous-Intendant militaire de Saumur, 

à la vente, aux enchères publiques, 

de 17 Chevaux réformés pro-

venant de l'Ecole de cavalerie. 

Prix payable comptant, plus 5 0/0 

pour les frais. 

Le Receveur des Domaines, 

(209) L. PALUSTRE. 

Cabinet de M. G. DOUSSAIN, syndic 

de faillite, rue des Basses-Perrières, 

10, à Saumur. 

Un Fonds de Coiffeur 
Situé dans le centre de la ville, et à 

proximité des hôtels. 

ciiiirre d'aflTalrem : V.OOO fr. 

Bail à courir: 11 ans. 
Loyer : 700 fr. 

Mise à prix avec matériel et mar-
chandises : 6,000 fr 

Stresser à M. Doc
SSA

.
N

,
 ou

 a 
M. PlCHARD, coiffeur, rue Nationale 
à Saumur, chirgés de la voûte. 

A LOUER 
Ponr le 1er janvier 1888, 

BELLE MAISON 
Située à Bagneux, rue de la Pierre-

Couverte, 

ancienne cure de Bagneux. 

S'adresser à Mra" FONTENEATJ, pro-

priétaire à Bagneux, ou à M" GAUTIER, 

notaire. ('87) 

A LOUER 

Maison et Jardin 
Situés rue de l'Abattoir, n° 12. 

Douze pièces, compris cuisines et 

caves, greniers et mansardes. 

S'adresser à M. PEIGNET, peintre, 

rue Nationale, 15. 

A W 
TRÈS GROS 

Échalas en Châtaignier 
En bois de vingt ans. 

Les 5 pieds 65 fr. le mille. 

Les 4 pieds et demi. 55 fr. le mille. 

Petits échalas à des prix très ré-

duits. 

Treillages pour clôtures. 

S'adresser chez M. JEUNIETTE , 44, 

quai de Limoges, Saumur. (124) 

BIÈRE T0URTEL de TANT0NYILLE 

et Bière façon Munich. 

S'adresser à M. P. FOUCHÉ, rue 

d'Orléans, successeur de M. MARAIS. 

L'étude de M» LECOY, avoué à 

Ssumur, est transférée 1. rue 
»»iwcc, au coin de la rue du Tem-
ple. ' (180) 

MANUFACTURE 
DE 

PIANOS et HARMONIUMS 

LEP1CIER & COLLMANN 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

16, RUE DE LA PRÉFECTDRR, ANGERS. 

12 Médailles d'or et astres. 

Tous les Pianos et Harmo-

niums LËP1C1ER (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERARD et PLETEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les caîalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

M. M0NN1ER, accordeur, inté-

ressé de la maison Lépicier et Goll-

mann est en ce moment à Saumur. 

S'adresser à l'hôtel de Londres. 

AUX 

Propriétaires de Chevaux 
Pour guérir promptemont : 

Selmes • Blêmes , Javards, 
Crevasses, Crapauds, 

EMPLOYEZ 

t 'Onguent Souverain de A. PAJOT 

Seule Maison de vente, 

!.. m@Mwm&'® 
Rue de l'Hôtel-de-Ville, 7 et 9, 

SAUMUR. 

On trouve en la même maison : 

Brosserie, Cirage pour harnais , 

Eau de cuivro et tous articles pour 

l'entretien des voitures et harnais ; 

Encaustique pour parquets et le 

Chromo extra siccatif pour carrelage ; 

Plumeaux et Eponges, Verres à 

vitres, etc., Couleurs et Vernis. 

AVIS 

Mm» veuV(5 MOGUIET, 6, rue du 

Petit-Versailles, a l'honneur de pré-

venir sa clientèle qu'elle vient de 

céder son atelier de charpente à M. 

BARGE, son neveu. 

MAGASINS DE LA GLANEUSE 
Rue Saint-Jean, n°s 51 et 53 

MODES 

ON DEMANDE une apprentie pour 

les Modes. 

Conditions avantageuses. 

NOUVELLE SOUSCRIPTION 

Œ 1] VRES COMPLÈTES 

IDE BUFFON 
Comprenant la Nomenclature linnéenne et la Classification de Cuvier 

REVUE SUR L'ÉDITION IN-4" DE L'iMPRIHERIE BOÏALE 

et annotée par M. FLOUREIVS 

Secrétaire perpétuel de VAcadémie des Sciences, Membre de l'Académie française, 

Professeur au Muséum d'Histoire naturelle, etc. 

Les ŒUVRES COMPLÈTES DE BUFFON, annotées par M. Flourens, 

foraient 12 volumes grand in-8» jésus, imprimés sur papier du Marais, illustrés 

de 150 planches sur acier, représentant plus de 450 sujets coloriés avec le plus 

grand soin, dessins nouveaux et inédits par Ed. Traviès et Henry Gobin. Ce bel 

ouvrage est publié en 300 livraisons à 50 centimes. Les premières sont en vente. 

— Chaque livraison contiendra une gravure ei une feuille de 16 pages, ou 2 

feuilles sans gravures ; 40 auront 3 feuilles. — On souscrit chez MM. GARNIER 

FRÈRES, hbr air es-éditeurs, 6, rue des Saints-Pères, et chez les principaux libraires. 

DENTS 

%> Léon A. Fresco S 
C hirurgien -Ben Us te 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Purification-I>r*ix modéré' 

Saumur, imprimerie de PADL GODET. 

Tu par nou. Maire da Saumur,
 pour lôga

,
iïaUon dfl
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